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 Politique générale de répartition des sommes qui, en vertu de l’article XI 254 du Code de droit économique sont réputées non répartissables 
 Extrait de Statuts 
 

« Les fonds récoltés qui, de manière définitive, ne peuvent être répartis doivent être payés aux 
membres, selon des modalités approuvées à la majorité des deux tiers en Assemblée générale 
et conformément au Règlement de répartition. 
À défaut d’une telle majorité, une nouvelle Assemblée générale convoquée spécialement à cet 
effet statue à la majorité simple. 
L’utilisation de ces sommes fait l’objet, chaque année, d’un rapport spécial du commissaire. » 
 Extrait du Règlement de répartition 
 
« Les droits attribués à des auteurs mais qui ne peuvent être payés en raison de données 
erronées ou d’un manque d’information sont comptabilisés sur un compte séparé pendant 
cinq années. 
 
Si après 5 années, Assucopie a été dans d’impossibilité de mettre à jour les données, ou le cas 
échéant d’identifier les héritiers d’un membre décédé, ces droits sont ajoutés à la répartition 
principale de reprographie ou de l’exception enseignement la plus proche selon les modalités 
légales (CDE art.XI.254). » 
 


